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Le mot du Maire
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En 2005, nous avons eu nos moments de bonheur et nos épreuves comme beaucoup d’autres. Il nous faut aller de l’avant et profiter de notre expérience pour être plus efficaces.


La réalisation des deux logements à Vadalle clos le besoin en logements de notre commune. Six logements communaux complètent l’offre du secteur privé et peuvent accueillir de jeunes couples et ainsi concourir au maintien de nos écoles.


La venue de notre évêque, Monseigneur DAGENS, pour  la bénédiction du Chemin de Croix a été un grand moment pour l’ensemble de notre commune. Un grand merci aux peintres de Bandiat Tardoire qui ont permis la  restauration de cette partie de notre patrimoine.


L’arrivée d’un minibus neuf destiné au transport scolaire va permettre d’élargir l’offre de service au public. Une mise a disposition pour le club des aînés fonctionne depuis le 1er janvier, d’autres usages sont à l’étude.


L’inauguration de la stèle des Anciens Combattants d’AFN le 5 décembre avec la participation des enfants des écoles a été un moment d’intense émotion qui nous montre combien nos jeunes sont respectueux et attachés à notre passé. 


En cette année 2005, j’ai été choqué comme certains d’entre vous par la dégradation des jeux de cour de l’école. Acte purement gratuit qui a privé les écoliers de jeux pendant plus d’un mois. J’espère que cela restera un acte isolé et que cela ne se reproduira plus jamais.


Nous connaissons, heureusement des moments plus agréables, comme l’arrivée d’un nouveau commerce « Le Four du Bout du Monde » ou l’accueil des nouveaux habitants.


2006, verra se poursuivre les actions en cours, comme la salle des fêtes, l’aménagement du parking de Vadalle, le réaménagement de l’ancien cimetière ou les travaux connexes du remembrement.


Les études d’aménagement de la traversée de Ravaud et de Vadalle ou  encore d’urbanisme seront également poursuivies.


Bien sûr, d’autres projets de voirie ou de restauration de bâtiments seront engagés.


2006 est une année particulière car nous saurons cet été si le projet d’éoliennes est confirmé. Cette décision pèsera lourdement sur nos possibilités de développement.


Enfin, il faudra réorganiser le fonctionnement des écoles si la modification du temps scolaire est décidée par l’Inspecteur Académique.


Je suis confiant et enthousiaste dans l’avenir de notre commune et nous devons être solidaires face aux déconvenues de la vie.

Le Conseil Municipal et le personnel se joignent à moi pour vous adresser nos meilleurs vœux de Bonheur, de Santé et de Prospérité pour l’année 2006.








Gérard LIOT
